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Drogue: répression, prévention...
L'édito et les articles parus dans DP 1266 ont suscité des commentaires.

Dans votre livraison N° 1266 du 29 août, j'ai
lu avec intérêt l'article de première page, signé
JD, sur la politique de la drogue. La méfiance
exprimée envers les proclamations
constitutionnelles, la préférence donnée à une politique

pragmatique, par là même la place laissée

aux responsables des cantons et des villes dans
une perpective fédéraliste, tout cela me paraît
assez proche des positions présentées par le
Mouvement de la Renaissance Vaudoise, dans
un cahier consacré à ce sujet. Sans avoir encore
d'avis sur la prochaine votation fédérale (il faut
parfois choisir le moindre mal), je souligne cette
convergence et souhaite y discerner la base
d'une politique vaudoise adéquate.

Quelle déception, dès lors, en tournant la

page, de lire que «le Conseil d'Etat continue à

prôner une politique répressive», ce dernier
adjectif ne faisant que refléter une sorte de
réflexe superficiel, habituel chez ceux qui ne
voient justement que les extrêmes; alors que le

Canton de Vaud a une approche tout de même
plus large de la question. Et quelle déception
renouvelée, même accrue, de trouver en page 3

un médiocre exercice d'arithmétique qui semble

exhaler le regret que la nouvelle majorité
n'ait pas imposé la politique du laxisme.

Mon vœu est qu'on puisse poursuivre du
bon travail dans l'esprit de l'éditorial.

J.-F. Cavin
Centre patronal, Lausanne

Rectificatif
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(réd.) Contrairement à ce que nous avions
écrit dans DP 1266, le Centre d'accueil pour
toxicomanes sis à Lausanne, est pour l'instant
entièrement subventionné par le canton.

Monsieur Toriel, Directeur des institutions au
Service des Hospices cantonaux, a raison de
nous le signaler.

Le journal communal de Lausanne signalait
pourtant (no 50, 20 août 96) que «le budget
d'investissement et le budget de fonctionnement

sera pris en charge selon une clé de
répartition à déterminer, et qui devrait
comprendre le canton, la Ville de Lausanne et la

COREL.»

M. Eric-Toriel, réagissait à votre
éditorial et dossier du 29 août 1996

Je me permets toutefois d'y ajouter les lignes
qui suivent, car en plus de l'inexactitude relevée

par M. Toriel, votre article laisse sous-en-
tendre une politique cantonale frappée au coin
du schématisme.

Je me permets de souligner que cette politique

est notamment basée sur les travaux de la

Commission cantonale pour la prévention et la

lutte contre la toxicomanie nommée en mai
1995, et formée de personnes largement
représentatives des diverses tendances d'opinion
en la matière.

Or, cette politique est loin d'ériger le seul
interdit en dogme. Le fait par exemple d'être
opposé à la dépénalisation de la consommation

ne relève pas de la simple incantation,
bien au contraire. Une telle position s'explique
par les éléments suivants:

• Protection efficace de la jeunesse.
Une dépénalisation rendrait toute prévention

extrêmement difficile.

• Combattre le trafic à tous les niveaux.
Cela nécessite une attitude non ambiguë des

pouvoirs publics permettant à la police de viser
une complète efficacité dans son travail en
pouvant remonter toutes les filières.

• Cohérence sur la scène internationale.
La ratification de la Convention de Vienne de

1988 pourrait, dans le cas contraire, être
remise en question. La Suisse, et a fortiori le

canton de Vaud, ne sauraient s'isoler de la

sorte, devenant ainsi «attractifs» pour les

toxicomanes.

Par ailleurs, la politique globale menée par le

canton de Vaud représente une offre très large
de thérapies et de soutien (...):
• L'augmentation des traitements ambulatoires

à la méthadone.
Un programme de prévention et de

perfectionnement des médecins dans le domaine de
la toxicomanie a été créé.

• La distribution de seringues.
Pour des raisons de prévention des maladies

infectieuses, il a été décidé d'encourager les

mesures permettant de disposer de seringues
stériles.

• La création d'un centre d'accueil à bas seuil
et la lutte contre la toxicomanie 1997-1998.

Le 26 juin 1996, le Conseil d'Etat a décidé de
renforcer les moyens à disposition. Plus de 4
millions seront consacrés à cet effet d'ici à la fin de
la législature, en respectant l'équité et la

solidarité entre les régions du canton.

• Le réinvestissement de l'argent saisi dans le

cadre de la lutte contre le trafic.
Cet argent contribuera à financer les projets

de prévention et de lutte contre la toxicomanie.

Les éléments qui précèdent démontrent que
la politique vise des moyens de prise en charge
différenciés et complémentaires, une chaîne
thérapeutique continue ainsi qu'un équilibre
entre prévention, traitement et répression.

Je regrette que votre article se soit focalisé à

tort sur un seul élément d'une politique beaucoup

plus large
Claude Ruey, Chef du Département
de l'intérieur et de la santé publique
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